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travail la guere que trois oil quatre jours

par semainc, buvait plus quo la moitio
do sou salaire, laissaut sa feinnie et ses

quatre fillcttcs sans ressources süffisantes.

II toussait et crachait. aussi ses quatre
enfants devinrent tuberculeux a leur tour.
La maladie et la misere s'installerent au
fover trop souvent sans feu. La fem me

dut abandonner les enfants pour chercher
du travail et supplier au salaire du mari,
car eufin les petites devaient manger et
il fallait les habiller..., alors que le pere
n'apportait plus d'argent, devenait mechant,

irritable, dangereux, et ne quittait plus

guere le cabaret.

Ou cherche aiors ä sauver ies filiettes;
le Dispensaire dont les infirmieres-visi-
teuses ont dopiste cette famille devenue

tnberculeuse par la seule faute du pöre

alcooliijue, s'en occupe, aide ä nourrii

les enfants, ä les vetir, et les place a la

campagne et au sanatorium. Ce sont de

gros frais, de tri?s gros frais.
Le pfere meurt a 45 ans, datis im accede

delirium tremens. Lne des t'illes s'eteint
ä dix-sept aus, morte de tuberculose et
de privations; deux autrcs — apres de

longs et couteux s<5jours a l'altitude -
v^getent sans pouvoir subvenir a leur
entreticn. La quatrihme aide ä la mere
usee avant Lage, epuis^e par le travail, la
souffrance et les veilles...

Tont cela ne serait pas, si l'alcoo!
n'avait ete le maitre de la situation, si
l'alcool n'avait pas terrassü le chef de

famille, provoque la mishre et engendre
la maladie!

Et ce n'est qu'un exemple entre cent,
entre mille..., entre dix-millc peut-etre.

I)1 C. de JA

Le certificat prenuptial.

Dans un pays dont les unites diminuent
du fait de la restriction volontaire de la

natality, il est indispensable d'amöliorer
la qualite des enfants il venir; il faut
douc trouver une mesure pour proteger
dans le manage d'abord le conjoint, avec
lui la famille qui est la cellule initiale
de la societe, et avec l'enfant la descendance

et la nation elle-meme.

Le certificat prenuptial est un des

moyens susceptibles de concourir effica-
cement a cette fin; depuis longtemps on

en parle, toutes les collectivites qui s'oe-

cupent d'hygiene et de sociologie l'ont
reclame depuis cinquante ans; de sericuses

difficultes l'ont ajourne jusqu'ici; elles ne

sont pas irreductibles.
Et d'abord quels sont les individus

dangereux dans le mariage?
Ce sont d'abord les epileptiques, les

alcooliques et tous les etres charges de

tare psychique hereditaire; ils ne constituent

pas un danger pour le conjoint,
mais leur tare se transmet a peu prfs
fatalement a leur descendance, ils ne de-
vraient pas avoir d'enfants.

Ce sont ensuite ceux qui sont pourvus
d'une de ces maladies contagicuses et

curables, mais dont l'apport avant la gue-
rison est un danger il la fois pour le

conjoint, pour les enfants et pour la
societe. Ce sont les tuberculeux, les avaries
et les blennorragiques.

Pour chacuu d'eux la question qui se

pose n'est pas de refuser en principe le

mariage, mais seulement de l'ajourner
jusqu'au moment ou la guerison sera

scientifiquement etablie.
Et e'est pour eux que le certificat

prenuptial aurait preeminent son utilite, a

la condition, bien entendu, qu'il ait cette
valeur prohibitive et puisse retiyder jus-
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qu'il la garrison le mariage des invalides.

Et tout de suite deux consequences
sautent aux veux: le certificat prenuptial
comporte une atteinte ä la liberty individuelle

et la violation du secret profes-
-ionnel. *

* s-

Ces acquisitions fondamentales de l'ordre
social actuel sont l'une et l'autre
intangibles. Mais tout de meme, quand l'intdret
de la socitite est en jeu, il convient de

s'elever tin peu au-dessus des intärets in-
dividuels et d'envisager quelques attenuations

ä la rigueur de ces dogmes protec-
teurs de l'individu; c'est d'ailleurs ce qui
est dejä r6alise par certaines maladies

contagieuses dont la declaration est obli-
gatoire.

Ce n'est done pas la que reside l'ob-
jection la plus sericuse au certificat
prenuptial: la plus grande difficulte vient
de la medccine meme; elle est, en effet,
incapable, pour les trois maladies que j'ai
citees, d'affirmer a un jour et ä une heure
donnes que tel individu est gueri de la
maladic qu'il a cue anterieurement. Cette

guerison, on peut la supposer, on ne peut
l'affirmcr; or, le certificat prenuptial
comporte une affirmation engageant la res-
ponsabilite du medecin, et il l'exige au

jour fixe par les fiances pour leur mariage.
Mais cette certitude, impossible ä une

date fixe, sera toujours acquise si le
medecin a le temps d'etudier, d'enqueter,
d'explorer et s'il peut reporter l'echeance

a une date fixee par lui; il n'y a done

pas lä d'objectiou irreductible. II suffit
simplement de s'en inspirer dans les mo-
dalites ä proposer pour le certificat
prenuptial.

Ces modalites devraient etre tout d'abord
assez elastiques pour ne pas effaroucher
les eelibataires et ne pas les rejeter dans

l'union libre, oil les enfants ne seraient

pas proteges.

On devra au contrairo proceder. au
moins au debut, avec assez de doigte pour
ne heurter trop violemment aucun des

interets en jeu et qui sont tres respectables,
bien que pour la plupart ils ne concernent

que l'individu.
Avant toutil est indispensable d'informer

l'opinion publique des dangers du mariage
contracte dans certaines conditions; la

plnpart de nos concitoyens ne connaissent

pas encore les ineonv£nients, la gravite
dans le mariage de certaines maladies

que l'on croit facilement gurries parce
qu'elles sont döpourvues de manifestations

bruyantes. Cette preparation necessaire du

public serait obtenue par des conferences,
des explications donn^es ä la jeunessc
dans les öcoles superieures, dans les

patronages, dans tous les milieux oil la col-
lectivite peut etre touchee.

Sur cette base fondamentale d'initiation,
on devrait en meme temps fortifier les

consciences et montrer ä l'individu qu'il
y a pour lui des devoirs qui depassent
sa propre personne et dont la portde
s'etend au dela de son existence et de sa

dest inee ; il faudrait lui rappeler qu'au-
dessus de lui il y a une society dont il
fait partie, au delä une descendance qu'il
commande, et que c'est une grave respon-
sabilitt: que de contracter mariage avant
d'avoir r6alis£ les conditions necessaircs

de santC

Une fois parcourue cette premiöre
Periode, qui doit n^cessairement demander

quelque temps, on pourrait rtaliser quel-

que chose comme le projet que voici:

pour s'inscrire sur les registres de l'rtat
civil, on devrait apporter un bulletin de

sant6, comme on apporte un acte de

naissance.

Ce bulletin de sante serait prepare par
deux mödecins representant chacun les

deux families et les deu\ individus qui
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vont s'unir. Ces m^decins auraient (Studio

leur client, auraient canst1 ensemble des

tares dont ils sont porteurs, ou dont ils
sont liberüs, et ils signcraient au jour du

mariage, de la meine manierc que les tü-

rnoin- signent Facte au point de vue civil.
Dans les cas trhs nombreux oü il n'v

a rien d'anormal, la signature des deux
medeeins et la remise d'un bulletin de

sante seraient automatiquement accordües.
< "e serait uue simple formality, mais la

.-ociete y trouverait tout de meme une

garantie; et lorsque, au contraire, il y
aurait dans I'une des deux families uue

tare ou une maladie, lc m^decin en in-
formerait son colihgue; iis discuteraient
ensemble du danger et de Firn possibility
du mariage dans ces conditions; le

mariage serait refusö 011 simplemcnt ajournö;
et ni dans un cas, ni dans 1'autre, lc
secret professionnel ne serait vioR, ou du

moins il ne le serait que dans le domaine
de 1'autre famille.

Et ainsi les repercussions d'un acte de

protection de la sociüt<5 seraient restreintes
ä des limites trfes dtroites.

On a propose bien d'autres modalites

pour ce certificat prdnuptial; celle que
j'indique a Favantage de ne pas meler

l'Etat ä un acte de prophylaxie int£rieure,
si je puis dire, et de la rtiduire aux
proportions d'une question puremeut mädicale

et limitde aux seules parties interessties.

Ainsi done, quelles que soient les

difficulty du certificat prenuptial, elles ne

sont pas insurmontables, et avec de la

bonne volontd et de la conscience on ob-

tiendrait sürement une amelioration de la

valeur physique des generations futures.

Professeur F. Legneu,
(Figaro.) de l'Academie de medecine

Les bains de soleil.

Tout le monde s'en mele: sur les plages
maritimes, au bord des lacs, des rivieres,
ä cöte des piscines en plein air, sans parier

des terrasses et balcons oü homines

et femmes croient devoir cxposer aux mor-
sures du soleil leur cou, lour dos et la

majeure partie de leurs quatre membres.

Le bain de soleil est une chose excel-

lente, ecrit lc Dr Raoul Blondel. Mais

conime tous les agents thdrapeutiques puis-
sants, il a ses indications: il a aussi ses

dangers. Enfin, il y a la manihre.

D'ailleurs, il n'y a pas trfes longtemps

que nous savons par quel mdcanisme ce

bain peut eitre bienfaisant. II ne suffit pas
d'avoir la peau noire pour se bien porter.
Sans quoi les nhgres se trouveraient exempts
de toutes les maladies. Or, lorsqu'ils vivent
de notre vie, il so trouve que leur sante

est beaucoup plus fragile que la notre.

La vdrit£ est que le noircissement de

la peau, sous les rayons solaires, par d£-

veloppement intense de notre pigment
naturel, correspond ä une reaction de

defense contre les dangers que orient ces

rayons lorsque nous nous exposons trop
longtemps ä leur action et qu'ils sont trop
vifs. C'est une protection naturelle que
cette couche de pigment nous assure et qui
nous met k l'abri des actions trop brutales

que les rayons chimiques et les rayons
ultra-violets, sous un ciel sans nuages,

peuvent exercer sur les plumomfenes

chimiques qui s'accomplissent dans nos tissus.

Or, il importe de distinguer ici deux

phases successives. Dans la premihre, la

peau blanche, e'est-h-dire au pigment rare,
se laisse pfmtitrer par le faisceau des rayons
solaires et ä des profondeurs diverses selon

la nature de ceux-ci. On oublie trop sou-
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